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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Grundrechte

Am 7. März 2021 nahm die Schweizer Stimmbevölkerung die Volksinitiative «Ja zum
Verhüllungsverbot» mit 51.2 Prozent Ja-Stimmen an. Damit fiel das Ergebnis letztlich
knapper aus als aufgrund von Vorumfragen erwartet. Die Stimmbeteiligung betrug 51.4
Prozent. Die höchste Zustimmung erfuhr das Verhüllungsverbot im Jura (60.7% Ja),
gefolgt vom Tessin (60.5%) und Schwyz (60.2%). In St. Gallen, wo wie im Tessin bereits
ein kantonales Verhüllungsverbot gilt, dem 2018 zwei Drittel der Stimmbevölkerung
zugestimmt hatten, war die Zustimmung mit 53.1 Prozent vergleichsweise schwach. Am
wenigsten Unterstützung erhielt die Initiative im Kanton Basel-Stadt (40.6% Ja), gefolgt
von Zürich (45.2%) und Genf (48.7%). Auch die Kantone Appenzell Ausserrhoden
(49.1%), Bern (49.6%) und Graubünden (49.6%) lehnten die Initiative knapp ab.
Bemerkenswert hoch war die Zustimmung für eine Initiative aus den Reihen der SVP –
auch im direkten Vergleich mit dem 2009 angenommenen Minarettverbot, das ebenfalls
vom Egerkinger Komitee initiiert worden war – in der Westschweiz. Verschiedene
Expertinnen und Experten mutmassten in den Medien, dass einerseits die Nähe zu
Frankreich den Diskurs analog der dort geführten Debatten stärker auf den
sicherheitspolitischen Aspekt gelenkt habe und andererseits die in der Romandie stark
präsenten, prominenten bürgerlichen und linken Stimmen, die sich für die Initiative
starkgemacht hatten, wohl erheblichen Einfluss gehabt und den Anti-SVP-Reflex
beschränkt hätten.
Die Befürwortendenseite wertete den Entscheid als «ein klares Signal des Widerstands
gegen die Islamisierung der Schweiz», wie sich der Urheber des ersten kantonalen
Verhüllungsverbots Giorgio Ghiringhelli vom «Corriere del Ticino» zitieren liess. Als
«Zeichen gegen den ‹politischen Islam›, der vielen Menschen Unbehagen bereitet»,
interpretierte die NZZ das Votum. Der Berner SP-Grossrat Mohamed Hamdaoui sah im
Resultat dementsprechend einen Positionsbezug der gemässigten Muslime gegen den
Islamismus, wie er gegenüber «Le Temps» verlauten liess.
Das unterlegene Lager bedauerte den Volksentscheid derweil aus verschiedenen
Gründen. Feministische Kreise, die sich gegen das Verhüllungsverbot starkgemacht
hatten, fühlten sich durch das Argument, die Vollverschleierung sei Ausdruck der
Unterdrückung der Frauen, für rassistische und xenophobe Zwecke missbraucht, wie
deren Vertreterin Meriam Mastour gegenüber der Presse erklärte. Die
Tourismusbranche befürchtete einen Imageschaden für die Schweiz und zeigte sich
besorgt, dass künftig weniger kaufkräftige und konsumfreudige Gäste aus den
Golfstaaten die Schweiz besuchen würden. Die Jungen Grünen und der IZRS erklärten
unabhängig voneinander, eine gerichtliche Anfechtung des Verhüllungsverbots wenn
nötig bis vor den EGMR unterstützen zu wollen. Pascal Gemperli, Pressesprecher der
FIDS, zeigte sich um die Sicherheit der muslimischen Gemeinschaft besorgt und
befürchtete zunehmende Aggression und Gewalt gegenüber Musliminnen und
Muslimen. Bundesrätin Karin Keller-Sutter betonte gegenüber den Medien, das
Abstimmungsresultat sei nicht als Votum gegen die Musliminnen und Muslime in der
Schweiz zu verstehen. Diese Linie wurde im unterlegenen Nein-Lager breit vertreten.
Dass der Ja-Anteil gegenüber der Minarettinitiative deutlich abgenommen habe, gebe
Anlass zur Hoffnung, dass die Schweiz vielleicht doch nicht so islamfeindlich sei, so der
Tenor.
Letztlich sei der Entscheid «vor allem auf symbolischer Ebene bedeutsam», resümierte
die NZZ. Die konkreten praktischen Auswirkungen sind in der Tat noch unklar. Wie Karin
Keller-Sutter erklärte, liege die Umsetzung bei den Kantonen, weil sie über die
Polizeihoheit verfügten. Sie hätten nun zwei Jahre Zeit, entsprechende Gesetze zu
erlassen. Der Bund müsse das Verbot unterdessen für diejenigen Bereiche, in denen er
zuständig ist – beispielsweise im öffentlichen Transportwesen und im Zollwesen – auf
Gesetzesebene konkretisieren. Gemäss dem «Blick» zeigten sich einige
Kantonsvertretende wenig motiviert, ein gesetzliches Verhüllungsverbot zu erlassen,
und würden die Umsetzung lieber ganz dem Bund überlassen. Initiant Walter Wobmann
(svp, SO) warf dem Bund in derselben Zeitung bereits vor, die Initiative nicht umsetzen
zu wollen: Ein Bundesgesetz sei «unabdingbar, um zu verhindern, dass am Schluss in
jedem Kanton etwas anderes gilt», zitierte ihn das Blatt.

Abstimmung vom 7. März 2021

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.03.2021
KARIN FRICK
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Beteiligung: 51.42%
Ja: 1'427'344 (51.2%) / Stände: 16 4/2
Nein: 1'360'750 (48.8%) / Stände: 4 2/2

Parolen:
– Ja: EDU, Lega, SD, SVP
– Nein: FDP (4*; Frauen: 1*; Jungfreisinnige: 2*), GLP, GP, KVP, Die Mitte (2*), PdA, SP;
EKR, SSV, Travail.Suisse, VPOD, Schweizer Tourismus-Verband, EKS, SBK,
Schweizerischer Israelitischer Gemeindebund (SIG), Schweizerischer Rat der
Religionen, Katholischer Frauenbund (SKF), Alliance F, Amnesty International, Operation
Libero 
– Stimmfreigabe: EVP (3*); Schweizerische Evangelische Allianz
* Anzahl abweichender Kantonalsektionen 1

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA
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hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 6

Sozialversicherungen

Berufliche Vorsorge

Zwischen Dezember 2019 und Mai 2020 führte der Bundesrat eine aufgrund der
ausserordentlichen Lage verlängerte Vernehmlassung zur Reform der beruflichen
Vorsorge durch. Daran beteiligten sich alle Kantone, acht im eidgenössischen
Parlament vertretene Parteien sowie zahleiche Verbände und Gewerkschaften. Wie
bereits zuvor in den Medien zu vernehmen gewesen war, stellten der
Pensionskassenverband ASIP sowie der Schweizerische Baumeisterverband, Swiss Retail
Federation und Arbeitgeber Banken eigene Reformmodelle vor, die insbesondere eine
stärkere Reduktion des Umwandlungssatzes beinhalteten und von verschiedenen
Vernehmlassungsteilnehmenden unterstützt wurden (etwa dem SGV, Swissbanking,
GastroSuisse, ICT Switzerland und verschiedenen Pensionskassen). 

Die Mehrheit der Kantone (AR, BE, BS, FR, GE, GL, JU, LU, NE, SH, VD, VS) unterstützte
die Stossrichtung der Vorlage, einige lehnten sie jedoch wegen dem vorgeschlagenen
Rentenzuschlag insgesamt ab (BL, NW, OW, SG, SZ, ZG, ZH). Der Rentenzuschlag stellte
sich denn auch nicht unerwartet als grösster Streitpunkt der Vorlage heraus: Von den
Kantonen sprachen sich 14 ausdrücklich dagegen (AI, BE, GL, BL, GR, NE, NW, OW, SZ, TI,
UR, VS, ZG, ZH) und acht ausdrücklich dafür aus (AG, BS, JU, LU, SO, SH, TG, VD). Auch
die bürgerlichen Parteien BDP, CVP, EVP, FDP und SVP befürworteten die Reform,
insbesondere die Senkung  des Umwandlungssatzes, lehnten aber den Rentenzuschlag
ab. Verschiedene bürgerliche Jungparteien störten sich insbesondere daran, dass die
entsprechende Umverteilung auf Kosten der arbeitenden Bevölkerung und der
zukünftigen Generationen geschehe. Umgekehrt nannten die SP und die Grünen die
Erhaltung der bisherigen Rentenhöhe – und somit den Rentenzuschlag – als Bedingung
für ihre Zustimmung zur Senkung des Umwandlungssatzes. Seitens Verbände erfuhr der
bundesrätliche Vorschlag Unterstützung von seinen Urhebern, dem
Arbeitgeberverband, dem Gewerkschaftsbund und Travail.Suisse, während diverse
andere Verbände wegen dem Rentenzuschlag die Alternativmodelle bevorzugten. 
Deutlich weniger umstritten als der Rentenzuschlag und die Senkung des
Umwandlungssatzes war die Senkung des Koordinationsabzugs, die alle Teilnehmenden
guthiessen. Umstritten war jedoch die Höhe der Senkung. So schlugen beispielsweise
BDP, CVP und EVP eine Senkung auf 40 Prozent des AHV-Lohns, aber einen maximalen
Abzug von CHF 21'330 vor, die SVP und der Kanton St. Gallen befürworteten eine
Senkung bis zur Eintrittsschwelle (CHF 21'330) und die SP und die Grünen bevorzugten
eine vollständige Abschaffung des Koordinationsabzugs. Auch bezüglich der Staffelung
der Altersgutschriften gab es zahlreiche unterschiedliche Vorschläge, wobei sich viele
Vernehmlassungsteilnehmende einen Sparbeginn ab dem 20. Altersjahr wünschten. 7
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Soziale Gruppen

Familienpolitik

Im November 2018 veröffentlichte der Bundesrat die Botschaft für eine Änderung des
Erwerbsersatzgesetzes (EOG) zur Mutterschaftsentschädigung bei längerem
Spitalaufenthalt des Neugeborenen, wie sie die Motion der SGK-SR vom August 2016
(Mo. 16.3631) gefordert hatte. Grund für die Revision des EOG sei eine Rechtslücke bei
der Mutterschaftsentschädigung, da die Mütter bei über dreiwöchigem Spitalaufenthalt
der Neugeborenen heute zwar die Mutterschaftsentschädigung aufschieben könnten,
jedoch weder das EOG noch eine andere Versicherung bei Aufschub der
Mutterschaftsentschädigung Leistungen vorsähen. Daher schlug der Bundesrat 56
zusätzliche Entschädigungstage (Wochentage, nicht Arbeitstage) sowie eine
Verlängerung des Mutterschaftsurlaubs und des Schutzes vor Kündigung zur Unzeit vor,
sofern Neugeborene mindestens drei Wochen im Spital verbleiben müssten und die
Mütter nach dem Mutterschaftsurlaub ihre Erwerbstätigkeit wieder aufnähmen. Die
Zusatzkosten von jährlich CHF 5.9 Mio. würden durch die aktuellen Einnahmen der EO
gedeckt. 

Bei der Vernehmlassung von März bis Juni 2018, an der sich alle 26 Kantone, fünf im
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eidgenössischen Parlament vertretene Parteien sowie zahlreiche Verbände beteiligten,
traf der Vorschlag ausser bei der SVP und dem Gewerbeverband mehrheitlich auf
Zustimmung. Die SVP argumentierte, dass die Erholung der Mutter und der Aufbau einer
Bindung zum Kind – der Zweck des Mutterschaftsurlaubs – auch im Spital geschehen
könnten. Der SGV hielt die Nachweispflicht für die Mütter, dass sie bereits vor der
Geburt geplant hätten, nach dem Mutterschaftsurlaub wieder zu arbeiten, für
unpraktikabel und forderte das Vorliegen eines gültigen Arbeitsvertrags. Auch SAV, SGB
und Travail.Suisse erachteten diesen Nachweis als zu komplex und sprachen sich
stattdessen für eine Überprüfung durch die Ausgleichskassen anhand der später
entrichteten Beiträge aus, während die SP eine Ausdehnung der Entschädigung auf alle
Frauen unabhängig ihrer Erwerbstätigkeit forderte. Darüber hinaus kritisierten SGB und
Travail.Suisse, dass die Vorlage nicht alle Lücken im sozialen Netz bezüglich
Mutterschaftsentschädigung schliesse. 8

1) BBl 2021 1185; TA, 27.2.21; NZZ, 6.3.21; AZ, Blick, CdT, Exp, LT, Lib, NF, NZZ, QJ, SGT, SZ, TA, TG, 8.3.21
2) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
3) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
4) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
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